
DIAGNOSTIQUER
Les besoins en fonction des 
espèces et des contraintes 

environnementales

PREPARER
son chantier en s’assurant 

des règles de sécurité

REALISER
Les opérations d’élagage 

selon des techniques 
professionnelles
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2
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Journées Portes Ouvertes 
Venez nous rencontrer lors de nos 
portes ouvertes et sur les salons

dates et lieux sur
 www.fontlongue.fr

Certificat de spécialisation

Arboriste Grimpeur

CFA Provence
Sous contrat avec le ministère de l’agriculture, membre du CNEAP

Boulevard Théodore Aubanel - 13140 Miramas

Contact 
04.90.58.18.46

 cfa.contact@gmail.com
www.cfa-provence.fr



L’élagage est une spécialisation 
des travaux paysagers qui consiste à 

orienter ou limiter le développement
d’un arbre. Les travaux s’effectuent en 

hauteur et nécessitent des compétences 
techniques et sportives. 

Objectifs de la formation

Définir une stratégie d’intervention
• Réaliser un diagnostic sur l’état de l’arbre
• Elaborer un plan d’intervention
Définir les techniques d’accès au poste de travail
• Utiliser des techniques d’accès au houppier
• Se déplacer dans un arbre
Réaliser des interventions techniques sur les arbres
• Entretien et consolidation des arbres
• Réaliser des opérations de suppression

Métiers visés & poursuites d’études

• Entreprises d’élagage & d’aménagements paysagers
• Services d’espaces verts des collectivités
• Entreprises de paysagistes...
• Possibilité de compléter la formation avec d’autres CS

Type de contrat
• Apprentissage ou professionalisation
• Formation rémunérée
• RNCP 41391

Durée et période de formation
• Formation en 1 an de septembre à juillet
• 30% en centre de formation
• 70% en milieu professionnel

Validation du titre 
• Attestation de présence 
• Contrôle des connaissances
• Devoirs sur table
• Livret de suivi de stage 
• Évaluation certificative :  Unités Capitalisables (UC)

Modalités pédagogiques
• Alternance formation et périodes en entreprise 
• Cours présentiels et magistraux, travaux pratiques, 
quizz Interactifs, travaux de groupes...

INFORMATIONS PRATIQUES

Modalités d’accès
• Avoir 18 ans
• Diplôme de niveau 4 
• Dossier de candidature complet et recevable

Financements possibles
Prise en charge totale du coût de la formation si 
contrat d’apprentissage ou de professionnalisa-
tion / CPF / Pôle Emploi / Financement personnel...

Taux de réussite
Scannez le QR code


